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 n° 296 428 du 27 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mai 2023, par X, qui se déclare de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « d'une décision de refus de renouvellement de séjour et d'un ordre de quitter 

le territoire (annexe 33bis), portant la date du 21/03/2023, [lui] notifié (sic) le 05/04/2023 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FLANDRE loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse en application 

de l’article 7, §1er, 13°, de la loi.  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante prend un moyen unique, subdivisé en quatre 

branches, « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation :  

- de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après, « CEDH ») et des articles 7 

et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après, « la Charte»);  

- de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ;  
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- des obligations de motivation découlant de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;  

- du devoir de minutie et de prudence ;  

- du principe de proportionnalité (principe de droit belge et de l'Union) ;  

- le droit d'être entendu ». 

 

3. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 104/1 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

dispose que « Lorsque le Ministre ou son délégué, après avoir pris une décision en application de l'article 

61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, donne à l'étudiant l'ordre de quitter le territoire, le bourgmestre ou 

son délégué notifie cette décision par la délivrance d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 

33bis ».  

 

En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée est motivée par le constat, conforme à l’article 7, 

alinéa 1er, 13°, de la loi, que « […] la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire de 

l'intéressée en qualité d’étudiant a fait l'objet d’une décision de refus en date du 06.12.2022, lui notifiée le 

22.12.2022 ; […] l'intéressée fait donc l'objet d'une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l'article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée […] », constat qui n’est pas utilement 

contesté par la requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. En effet, s’il convient du peu 

de soin apporté par la partie défenderesse à la rédaction du courrier « droit d’être entendu » daté du 6 

décembre 2022, le Conseil ne peut néanmoins suivre la requérante dans son argumentation visant à 

soutenir que « […] l'acte attaqué matérialise une [nouvelle] décision de refus de renouvellement et un 

ordre de quitter le territoire », ou que « la précédente décision a été retirée, comme en atteste l'invitation 

à être entendu (qui se réfère à la prise future d'une décision de refus de renouvellement, ce qui suppose, 

de manière certaine, le retrait d'une décision antérieure) », laquelle procède dans le chef de la requérante 

d’une interprétation toute personnelle dudit courrier. Le Conseil ajoute qu’il ne ressort ni du dossier 

administratif, ni de la présente décision querellée, ni du courrier « droit d’être entendu » pris dans son 

ensemble que la partie défenderesse entendait retirer la décision de refus de renouvellement du titre de 

séjour temporaire de la requérante ou la substituer par une autre décision de sorte que l’argumentaire de 

cette dernière, développé dans ses deux premières branches, est dépourvu d’utilité . 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que telles que développées dans sa requête, les troisième et quatrième 

branches sont principalement dirigées contre la décision de refus de renouvellement de séjour prise par 

la partie défenderesse le 6 décembre 2022 à l’égard de la requérante, laquelle ne fait pas l’objet du présent 

recours.  

Le Conseil souligne de surcroît que la requérante reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de la décision litigieuse, autrement que péremptoirement. En effet, elle 

ne démontre pas en quoi la partie défenderesse ne serait pas restée dans les limites du raisonnable dans 

l’appréciation de sa situation personnelle. Elle n’indique pas davantage les éléments qui, dans son cas 

précis, feraient qu’il y aurait, dans les faits, une violation du principe de proportionnalité qu’elle invoque. 

 

S’agissant du reproche selon lequel « [elle] a expliqué longuement dans son courrier « droit d'être entendu 

» les raisons pour lesquelles un ordre de quitter le territoire ne devrait pas lui être délivré et les raisons 

pour lesquelles elle défend « le renouvellement de son séjour », transmettant ainsi, comme le sollicitait 

l'Office des Étrangers, « des informations importantes » qui défendent « le renouvellement de votre 

autorisation de séjour». Or, la partie adverse n'y répond tout simplement pas […] », le Conseil relève qu’il 

manque en fait, la partie défenderesse ayant pris soin d’indiquer que « Considérant que l'intéressée fait 

valoir des éléments de fond portant sur une décision de fond qui a déjà été prise le 06.12.2022 et que, à 

titre accessoire, il convient de noter que « le requérant (sic) ne pouvait ignorer les conditions mises à sa 

demande de renouvellement d’autorisation de séjour en qualité d'étudiant et qu’il lui incombait de veiller 

à fournir des pièces authentiques à l'appui de celle-ci ce qu'il (sic) s'est manifestement abstenu de faire 

en l'espèce. De la même manière , il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de veiller à prendre 

sa décision en s'appuyant sur des pièces dont l'authenticité est avérée » (CCE., n°285 386 du 27 février 

2023) », de sorte que le grief manque en fait.  

Pour le surplus, le Conseil ne peut que rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle objecte en termes 

de note d’observations ce qui suit : « La partie adverse ne peut que constater que l’ordre de quitter le 

territoire n’est pas motivé par le fait que la partie requérante aurait eu l’intention de frauder mais par la 

circonstance que l’intéressée fait l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au sens 

de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qu’une enquête « Droit d’être entendu » a été 

diligentée en date du 06 décembre 2022, lui notifiée le 22 décembre 2022 pour qu’elle puisse 
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communiquer des informations importantes avant que l’Office des étrangers ne prenne une décision 

d’ordre de quitter le territoire et qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressée un ou des 

éléments d’ordre médical, familial ou privé s’opposant à la présente décision puisqu’elle n’a pas d’enfant 

en Belgique, qu’il n’y a aucune mention dans son dossier administratif d’un quelconque problème de santé 

dans le chef de l’intéressée, que bien que le registre national de l’intéressée mentionne qu’elle résiderait 

avec une personne, rien dans son dossier n’évoque un quelconque lien familial qui empêcherait la 

présente mesure d’éloignement, que l’intéressée n’invoque aucun élément relatif à une vie privée en 

Belgique ni qu’elle ne pourrait pas suivre la même formation au pays d’origine ou dans un pays limitrophe. 

Or, ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont parfaitement adéquats, la 

circonstance que la partie requérante aurait le cas échéant été victime d’une fraude comme elle le prétend 

n’énervant pas ce constat, d’autant que, comme indiqué dans l’acte attaqué, elle ne pouvait ignorer les 

conditions mises à sa demande de renouvellement d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant et qu’il 

lui incombait de veiller à fournir des pièces authentiques à l’appui de celle-ci, ce qu’elle s’est 

manifestement abstenue de faire en l’espèce. 

En outre, il convient de relever qu’en décidant de la sorte, elle a bel et répondu aux arguments soulevés 

dans le courrier « droit d’être entendu ». Par ailleurs, il y a lieu de relever que l’invitation à être entendu 

informait complètement la partie requérante quant aux enjeux et la décision que l’administration se 

proposait de prendre puisqu’elle précisait qu’il était envisagé de lui délivrer un ordre de quitter le territoire 

et une interdiction d’entrée.  

Force est aussi de relever que le courrier « droit d’être entendu » renvoyait aux articles 74/13 et 74/20 

pour ce qui est des éléments importants à communiquer le cas échéant. 

Or, il convient de rappeler que, selon un principe général de droit, nul n’est censé ignorer la loi de sorte 

que la partie requérante devait savoir que les éléments importants à communiquer concernaient 

l’existence d’un enfant, d’une vie familiale et de problèmes de santé s’opposant à la prise d’une décision 

d’éloignement (74/13) et l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine 

(74/20) […] 

L’affirmation selon laquelle l’administration n’aurait pas indiqué quelles étaient les informations 

importantes qu’elle entendait prendre en considération manque donc en fait. Il résulte de ce qui précède 

que la partie requérante qui reconnait que ce courrier « droit d’être entendu » lui a été notifié a été mise 

en mesure de manière effective de faire valoir utilement son point de vue sur les éléments précités dans 

le cadre de l’exercice de son droit d’être entendu suite au courrier du 6 décembre 2022, lui notifié le 22 

décembre 2022. Elle n’a donc pas un intérêt légitime à invoquer qu’elle aurait voulu faire valoir l’existence 

de sa relation affective avec Monsieur [N.Y .Y.], qu’ils ont entamé des démarches pour enregistrer une 

cohabitation légale et souhaitent tous deux se maintenir sur le sol belge ainsi que le caractère stable de 

sa relation et la vie privée développée notamment en travaillant. Ainsi, il a été jugé par votre Conseil : 

L’argument précité figurant pour la première fois dans la requête, il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de n’y avoir pas répondu […] ». 

 

In fine, le Conseil relève que l’affirmation selon laquelle « [elle] a invoqué des motifs familiaux 

circonstanciés (présence de proches en Europe) et des éléments précis liés à sa vie privée (poursuite de 

ses études, intégration, amis, son rêve vécu Belgique (sic), ses projets) l'empêchant de poursuivre sa vie 

privée et familiale ailleurs qu'en Belgique […] » manque en fait, une simple lecture de la réponse qu’elle 

a adressée au courrier « droit d’être entendu » démontrant le contraire. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 13 octobre 2023, la requérante ne formule aucune 

remarque de nature à renverser les constats précités. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


